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LE président du Centre des libéraux réformateurs (CLR), 
Jean-Boniface Assélé, a rappelé dernièrement à l'ordre 
la déléguée générale de sa formation politique, le Dr 
Nicole Assele. En lui reprochant, ainsi qu'à son colla-
borateur immédiat, Alexandre Désiré Tapoyo, délégué 
général adjoint 1, chargé de l'Implantation et des Stra-
tégies électorales, d'avoir, de façon unilatérale, procédé 
à l'installation des cellules du parti et décliné la vision 
politique du CLR, arguant que ce dernier volet relève 
des prérogatives du Conseil politique. Une attitude qui, 
d'après lui,  "relève de l'anarchie, frise la provocation, le 
mépris, et met à mal l'intégrité du parti".
Cette sortie du "Célériste en chef" est des plus incom-
préhensibles et s'apparente à une farce de mauvais 
goût. Difficile de croire, en effet,  que le directoire du 
CLR ait pu passer outre le respect de la hiérarchie. Pour 
preuve, Jean-Boniface Assélé a personnellement assisté 
à l'installation des organes de base du 5e arrondisse-
ment de la commune de Libreville, le 23 juillet dernier, 
au Cabaret des artistes, aux côtés du délégué général 
Adjoint 1 qu'il incrimine désormais.
De l'avis de certains observateurs, ce changement per-
pétuel d'humeurs et de positions du général de police 
à la retraite est devenu, au fil des années, sa marque 
de fabrique. D'autant plus que, aux commandes de sa 
formation politique, qui a un peu plus d'un quart de 
siècle d'existence, il a habitué les observateurs du lan-
derneau politique à des revirements et autres formes 
de chantages. La majorité républicaine et sociale pour 
l'émergence (MRSE), particulièrement le Parti démo-
cratique gabonais (PDG), ne nous démentira pas. Pour 
s'en convaincre, il suffit de se souvenir de la cohabitation 
extrêmement tendue entre le PDG et le CLR à la mairie 
de Libreville, sous le magistère de Rose Christiane 
Ossouka Raponda.

Tribune des partis 
politiques
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Sortie malencontreuse

LE principe de la libre 
circulation des biens 
et des personnes en 

Afrique centrale, on n'en 
parlera jamais assez. Et 
pour cause, réuni dernière-
ment, par visioconférence, 
le Conseil des ministres 
de l'Union économique de 
l'Afrique centrale (UEAC) 
a appelé les États membres 
de la Communauté éco-
nomique et monétaire de 
l'Afrique centrale (Cémac) 
à lever "toutes les entraves 
sur les corridors régionaux, 
de manière à rendre effec-

tif ce principe adopté, en 
octobre 2017, à N'Djame-
na, au Tchad, lors de la 
35e session ordinaire du 

Conseil des ministres de 
l'UEAC". Ce, d'autant plus 
qu'il constitue un enjeu po-
litique et économique.

Intégration sous-
régionale : appel à la 
levée des entraves à 
la libre circulation des 
personnes

J.K.M
Libreville/Gabon

 Le président de  la Commission de la Cemac, le Pr 
Daniel Ona Ondo.
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